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COMMUNIQUÉ DE PRESSE
OGM en plein champ à Bourgoin-Jallieu

La Ville saisit le tribunal administratif
Comme annoncé précédemment, la Ville de Bourgoin-Jallieu a décidé de saisir la justice pour faire annuler l’autorisation gouvernementale donnée à l’agrochimiste Monsanto pour l’exploitation de parcelles de maïs OGM sur son territoire.

Ce sera chose faite au plus tard lundi. La ville introduira auprès du tribunal administratif de Grenoble un recours en référé suspensif en argumentant à la fois sur le fond et sur la forme de l’autorisation du gouvernement.

Le tribunal administratif devrait rendre son jugement dans une quinzaine de jours au plus tard.

Renseignements : Cabinet du Maire
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